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:nal pffidel de la République française et aux journaux 
officiels des colonies, pays de protectprat et territoires 
sous mandat et inséré au bulletin officiel du ministère 
,des colonies. . 

Fait à Mercy-le-Haut, le 5 août 1935. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la Républi'lpe.: 
Le .ministre des colonies, 

Louis ROLLlN. 

Avantages accordés aux p~tits rentiers frappés 
du prélèvement de 10% 

ÀRRETE No 405 promulguant êtu Togo le décret da 
8 août 1935 accordant certains avantages aux petits 
rentiers frappés du prélèvement de 10 pour JOO. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
QI:'I:'I21ER DE LA U:,GION D;HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLlQUE, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
. Vu le décret du 8 août 1935 accordant certaîns avantages 

.aux petits rentiers frappés du prélèv.egIcnt' de 10 p,1005 
ARRETE: , 

ARTICLE UNIQUE; - Est promulgué dans le territoire 
du Togo placé sous le mandat de la France, le décret 
,du;'8 août 1935 accordant certains avantages aux 
'petits renfiers frappés du prélèvement de 10 pour 100. 

Porto·Nova, le 6 septembre 1935. 
BOUROlNE, 

~----

R,APPORT 

Au Président de la République rrançaise. 


Paris, le 8 août 1935: 
MONSIElJg LE PRÉSIDENT, 

Lors de ,l'éI.aboration des décrets-lois publiés le 
·17 julllet, le conSèil des ministres avait été unanime 
à considérer que, par analogie avec les mesures prises 
en faveur des petits fonctionnaires, des allègements 

.devaient être prévus en faveur des petits rentiers âgés 
frappés du prélèvement de 10 pOLir 100. 

Le présent décret a pour objet de réaliser la pro
messe faite à cet égard par le gouvernement. 

Il prévoit que les porteurs âgés de plus de soixante
cinq ans et disposant d'un ensemble de revenus infé
tieur il 10.000 francs pourront obtenir le rembourse
tiel du prélèvement de 10 pour 100 opéré sur le pro
duit des titres en leur possession à la dàte du 17 juil
qet 1935, 

Il Y a lieu de' noter que l'allègement dont il s'agit 
n~ s'applîquera pas seulement aux porteurs actuelle· 
ment âgés de soixante-cinq ans et que pourront égale
ment y prétendre ceux qui, ultérieurement, atteindront 
eet âge, 

Pour éviter les abus qui pourraient résulter de cette 
faculté:, il a été, nécessaire de stipuler que seuls pour
raient bénéficier de l'allègement les titres dont les 
porteurs auront demandé la Înise sous la forme no· 
minative dans un délai de six mois à dater de la pu
blication du présent décret. 

Nous WlllS prions d'agréer, monsieur le Président, 
l'expression de notre profond respect. 

Le m.inistre des finances, 
Marcel RÉONIER. 

Le président lin conseil, 
ministre des affaires étrangères, 

Pierre LAVAL. 
Le :garde des sceOJ.lx, ministre de la iustice, 

Léon BERARD. 
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Le ministre de l'intérieur, 
Joseph PAGANON. 

Le ministre de la guerre, 
Jean FABRY. 

Le minisire de 'la marine, 
François PIÉTRI. 

Le ministre de l'air, 
01. DENAIN. 

Le ministre de l'éducation /wlio/wle, 
Mario ROUSTAN. 

Le /lIillistre des travuux publics, 
Laurent-EYNAC. 
Le millistre du cOllune/'Ce et lie l'industrie, 

Georges BONNET. 
Le minÉstre de l'agricullure, 

Pierre CATHALA. 
Le ministre des colonies, 

Louis ROLUN. 
Le milus/re du travail, 

L. O. FROSSARD. 
Le millistre des pellsions, 

Henri MAUPOIL. 
Le ministre des postes, télégraphes ei téléphones, 

Georges MANDEL.. 
Le minislre de la santé pllblique, 

et tf.e l'éducation ph,vsique, 
Ernest LAFONT. 

Le ministre de la marine marchande, 
William BERTRAND. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FgANÇAISE, 
Sur le rapport du président du conseil, ministre des affai· 

res étrangères, du rninÎstre des finances j du garde des sceaux, 
ministre de la justice) du- ministre de l'intérieur, du ministre 
de la guerre, du ministre de la marine, du ministre de l'air, 
du ministre de Féducation nationale, du ministre des travaux 
publics, du ministre du commerce et de l'industrie, du mlnis~ 
tre de l'agriculture, du ministre des coJonies) du mInistre du 

'travaîl, du minîstre des pensions, du ministre des postes, têlé
graphes et télép~ones, du ministre de la santé pubHque et de 
l'éducation physique et du ministre de la marine marcnandei 

Vu- la loi du 8 juin 1935 autorrsant le gouvernement à 
prendre par decrets toutes dispositions ayant force de loi 
pour défendre le franc; 

Le conseil des mînistres entendu; 

DECRETE: 
AgTiCLE PREMIER. - Les porteurs français de fonds 

d'Etat dont les produits tombent sous le coup des 
dispositions des articles 10r et 3 du décret du 16 juil
let 1935, instituant Un prélèvement de 10 pom 100 
sur les dépenses publiques, peuvent obtenir le rem
boursement partiel de ce prélèvement dans les con
ditions ci-après indiqnées, sous réserve qu'ils justi· 
fient: 

l" -- Qu'Hs avaient soixante-cinq ans ou plus au 
moment où ils ont touché les produits desdils titres, 
qu'ils résident habituellement en France, en Algérie, 
aux colonies, dans un pays de protectorat \lu dans un 
territoire sous mandat; 

20 Que l'ensemble de leurs revenus est inférieur 
11 10.000 francs; . 

30 - Que les titre,.. en cause leur appartenaient le 
17 jnillet 1935, et que, dans le cas où ces titres étaient 
au porteur, ils ont fait l'objet d'nne demande régulière 
de mise au nominatif dans le délai de six mois, à dater 
de la publication du présent décret. 

ART. 2. - Le remboursement prévu à l'artide précé
dent s'élèvera à 50 pour 100 du prélèvement opéré. 
Il sera porté à 70 pour "100 dudit prélèvement lorsque 
le .porteur justifiera que l'ensemble. de se~ revenus est 
inférieur à 8,000 trancs. 
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ART. 3. ~,- Ce remboursement ne pourra être de
mandé que pendant le semestre qui suivra celui de la 
perception des produits frappés du prélèvement. 

ART. 4.. - Toute déclaration inexacte sera punie 
d'une amende égale au quintuple des taxes, dont le 
remboursement a été indûment obtenu, sans que cette 
amende puisse être inférieure à 500 frànc•. 

ART. 5. Les modalités d'application du présent 
décret seront fixées par décret contresigné du minis
tre des finances. 

ART. 6. - Le présent décret sera soumis à la ratifi 
cation des chambres, conformément aux dispositions 
de la loi du 8 juin 1935. 

ART. 7. -,- Le président du conseil, ministre des 
affaires étrangères, le ministre des finances et tous les 
ministres intéressés sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret qui sera 
publié au journal officiel. 

Fait à Paris, le 8 août 1935. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le président du cotlSeil, 

ministre' des àffaires étrangères, 
\ Pierre' LAVAL: 

. ,Le millislre des tin~l!ces, 
Marcel RÉGNIER. 

Le garde des sceaux, ministre de la)usticf>, 
Léon BERARD. 

Le millistre de l'inférieur, 
Joseph PAGANON. 

Le ministre de la guerre, 
Jean FABRY. 

Le ministre de la marine, 
François PIÉTRI. 

Le ministre de l'air, 
0 1• DENAIN. 

Le ministre de l'éducation nationale, 
lViario ROUSTAN. 

Le ministre des travaux publics, 
Laurent-EYNAC. 
Le' ministre du commerce el de l'industrie, 

Oeorges BONNET. ' 
Le ministre de l'agriculture, 

Pierre 	CATHALA. 
Le ministre des c%llies. 

Louis 	ROLLlli. 
Le ministre du travail, 

L. O. 	fROSSARD. 
Le ministre des pensions, 

Henri 	 MAUPolL. 
Le ministre des posles, lélégrllpl.es el lélé plwlles, 

, Oeorges MANDEL. 
Le ministre de la saaté publique 

et de l'éducation physique, 
Ernest LAFONT. 

Le ministre de la marine marchande, 
William BERTRAND. 

DISTINCTION~ONORIFIQUES 

Palmes académiques 
"Par arrêté du ministre de l'éducation nationale en 

date du 16 février f935 ont été nommés officiers 
d'académie: 
M.M. 	 LEROLLE, administrateur des colonies, 

THEBAULT, procureur cle la République près 
le tribunal de 1re instance de Lomé, 

VITTINI, avocat-défenseur à Lomé, 
R.P. RIEBSTEIN, de la mission c'!tholique à Lomé. 

Hérite agricole 

Par arrêté du ministre de l'agriculture en date du 
3 'août 1935, ont été nommés: 

Au grade d'"otticier " 
M. QUASIDjE JA('J(SON DOE, planteur à Bodo-Achlo. 

Au grade de chevalier: 
M.M. 	 OOUJON, administrateur dès colonies, 

ISSAKA OSETE, chef de canton, 
SMARTH LASSEY, chef de village, 
TIAGODEMOU. chef supérieur des Cotocolis, 
TONYEVIADJI, jardinier. 

Avis de concours de stage à l'éc:ole nationale de 
la Franc~ d·oulre ...mer de 1936 

Le concours prévu par le décret du 10 juillet 1920, 
modifié par le décret du 20 "(évrier 1934, concernant 
l'admission au stag" de l'école nationale de l>t France 
d'outre-mer des adjoints des services civils et des 
commis principaux des secrétariats généraux, aura 
lieu les le, et 2 avril 1936. 

Le nombre de'places mises au concours ~ été fixé à 
dix-neuf. 

•ACTES DU 

.1 
i 

Règle de perception de la. taxe sur le' chiffre 
d"affajres et. Cie la taxe compensatrh;e 

ARRE!E No 336 déleflllùzani les règles 'de perce p
lion de la taxe sur le chiffre d'affaires et d{i la taxe 
compénsairice. 

LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, ' 

COMMISSAIRE DE LA RÉPU8L1RUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les aftrîbutions. 
et les pouvoirs du C..ommis!iaire de la .République au Togo; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies; 

Vu l'arrêté nO 106 du 21 février 1931 déterminant le taux 
et les règles de perception de la taxe sur le chiffre d'affaîres 

. et instituant Une taxe compensatrice; 
Vu l'arrêté nO 232 du 2 mai 1932j modifiant le taux de la 

taxe sur le chiffre d'affaires à 'Pe;.;:portation; 
Vu les arrêtés nO 118 du 22 février 1933 et nO 192 du 

24 mars 1933 suspendant provisoirement la perception de la 
taxe Sur le chiffre d'affaires à l'exportation du coton, du ka
pok, du maïs, du manioc) de la farine de manioc et du tapioca; " 

Vu l'arrêté nO 559 du 4 odobre 1933 exemptant de la taxe 
compensatrice les fournitures Împortées par le gouvernement 
au titre des prestations en nature; • 

Vu Farrêté nO 756 du 15 décembre 1933 modifiant' le taux 
de la taxe sur chiffre d'affaires perçue à l'exportation SUr le~ 
fruits et graines oléagIneux) les matières grasses ct leurs dé
rivés; 

Vu la· convention intervenue à Anécho le 5 novembre 1931 
entre le lieutenant-gouverneur du Dahomey et le Commissaire 
de la République au Togo" 


Le conseil d'administration entendu; 

Sous réserve dfapprobation ministérîelle; 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~, Dans le territoire du Togo les 


patentés sont assujettis à la taxe sur le chiffre d'af

faires sur la base, et dans les conditions déterminées 

ci-après; 


10 - Sur le" chiffre d'affaires représenté par la 

valeur des importations et des exportations effectuées 

pendant l'année, pour les patentés faisant aéte d'im

portation et' d'exportation continue ou accidentelle; 


\ 
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